FORMATION-ACTION REAAP 33 « Soutien à la parentalité » :

Public concerné :

Tout intervenant de terrain (professionnels, bénévoles, parents) travaillant auprès des familles et développant ou souhaitant développer des projets de soutien à la parentalité.

Objectifs de la formation :

Aujourd’hui la famille change, elle évolue, elle se présente sous de multiples formes. Ces évolutions peuvent fragiliser les familles qui se tournent vers les professionnels dans l’aide à la recherche de conseils, voire de réponses quant à la « bonne éducation » de leurs enfants ou de leurs jeunes. Au delà de ces conceptions éducatives, les intervenants ont aussi une autre place à trouver auprès des parents. Il s’agit pour eux d’intervenir en appui et d’éviter de se substituer à eux. Cette posture et ces modalités d’interventions professionnelles peuvent entraîner une certaine fragilité, de nouveaux questionnements des intervenants qu’il s’agit d’accompagner., qu’ils soient professionnels ou bénévoles.

·  Permettre à ces acteurs de développer une culture commune et de structurer le travail en réseau  (rapport professionnels/bénévoles, implication des élus…)

·  Aider, sur site, des acteurs locaux issus de formations, d’institutions,  d’associations ou services pluriels à faire émerger les problématiques d’appui à la parentalité de leur territoire 

·  Accompagner ces acteurs dans la construction de projets d’appui à la parentalité dans un souci d’implication des parents et de travail avec les ressources familiales

Production attendue :

Elaboration d’une charte locale de fonctionnement mettant en évidence les valeurs et les fondements du réseau REAAP local, charte qui contribuera à la construction de la charte départementale.

Modalités :

L’accompagnement des participants s’envisage sur 6 jours d’intervention par site soit :

· 3 séquences de 2 jours réparties sur 3 mois

· pour 15 à 20 stagiaires par site

Méthode :

La méthode préconisée, de type formation/action, devra permettre une alternance d’apports théoriques (évolution de la famille, définition de la parentalité, concepts de travail en réseau …) et d’analyse de pratiques fondées sur l’expérience de chaque participant. Il s’agit de mettre en œuvre un processus de réflexion en référence permanente à la pratique.

Lieu :

En 2006, l’expérimentation de l’animation territoriale est lancée, via la proposition de formation-action « Soutien à la Parentalité » faite aux territoires. Trois territoires ont bénéficié de cette formation-action :

· Haute Gironde

· Bassin Sud parentalité (Arcachon)

· Sud Gironde

